
A g e n c e - c 2 i - M e t z  
T A R I F S  D E  N O S  P R E S T A T I O N S  

 

TRANSACTIONS 

 Jusque  120 000 €  7% TTC du prix de vente* 

 De 120 000 € à 180 000 €  6% TTC du prix de vente 

 De 180 000 € à 250 000 €  5% TTC du prix de vente 

 Au delà de    250 000 €  4% TTC du prix de vente 

*Avec un minimum de 4500 € d’honoraires 

 

TRANSACTION SUR FONDS DE COMMERCES ET LOCAUX COMMERCIAUX 

10% TTC du prix de vente ** 

**Avec un minimum de 10 000 € d’honoraires 

 

TRANSACTIONS LOCATIVE 

Honoraires TTC, au taux actuel de la TVA de 20 % à la charge du locataire(1) : 

- honoraires de visite, de constitution du dossier du locataire et de rédaction du bail : 8,00 €/m² 

- honoraires de réalisation de l’état des lieux : 3,00 €/m² 
(1) dans la limite d’un mois de loyer hors charges déduit des honoraires d'entremise et de 

négociation à la charge du bailleur. 

Honoraires TTC au taux actuel de la TVA de 20 %, à la charge du bailleur(2) : 

- honoraires d’entremise et de négociation : 0,75 €/m² 

- honoraires de visite, de constitution du dossier du locataire et de rédaction du bail : 8,00 €/m² 

- honoraires de réalisation de l’état des lieux : 3,00 €/m² 
(2) dans la limite d’un mois de loyer hors charges. 

 

Le montant des honoraires est à la charge de la partie indiquée sur le mandat 

TOUT LES MODELES DE MANDATS SONT A VOTRE DISPOSITION A L’INTERIEUR. 


